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	FORMULAIRE DE SAISINE
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

Compte Epargne Temps


 













	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………...
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom : ……………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………… Mail : …………………………………….

	
	

	PIECES A JOINDRE : 
- PROJET DE DELIBERATION
- PROJET DE RÈGLEMENT
- AVIS ECRIT DES AGENTS LE CAS ÉCHÉANT


*



Textes de référence : 
- Décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la F.P.T.
- Décret n°2010 du 20/05/2010, modifiant certaines dispositions relatives au CET dans la Fonction Publique Territoriale

[bookmark: _Hlk131759849]Principe : Le compte épargne-temps permet, à la demande de l’agent titulaire et non titulaire, à temps complet ou non complet, employés de manière continue depuis au moins une année, d’accumuler des droits à congés rémunérés (congés annuels, R.T.T., repos compensateurs).Les stagiaires sont exclus de ce dispositif.

Une délibération détermine, après consultation du CST, les règles d'ouverture, de fonctionnement, de gestion du CET ainsi que les modalités d'utilisation par l'agent. Cette délibération abrogera les dispositions des délibérations antérieures et permettra, le cas échéant, de prévoir la possibilité d'une compensation financière.

	DISPOSITIONS PROPOSEES   


	Nombre d’agents
Titulaires
	Nombre d’agents
Contractuels
	Nombre d’agents
Stagiaires

	
	
	




Y a-t-il eu une concertation préalable avec le personnel ?         Oui	  Non
(vous joindrez l’avis écrit des agents de la collectivité)


Si oui, à préciser : (forme, date, etc)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………



Modalités d’alimentation du compte épargne-temps envisagées par l’organe délibérant :
Nature des congés reportés :
 Congés annuels
 R.T.T.
 Repos compensateurs (choix via la délibération)

Date limite d’alimentation du compte épargne-temps (ex 31 janvier N+1) : …………………………

Date d’information des agents sur la situation de leur compte épargne-temps (ex 28 février N+1) 

Modalités d’utilisation envisagées
Modes de liquidation des jours épargnés à la fin de l'année civile ; 

☐ Premier cas : 
la collectivité ou l’établissement ne prend pas de délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés 
soit utilisation uniquement sous forme de congés ; 

☐ Second cas : 
la collectivité ou l’établissement a pris une délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés
Soit utilisation  : 	- Sous forme de congés
			- Indemnisation *
			- Prise en compte au sein du régime de la RAFP *
			*au-delà de 15 jours épargnés

En cas de mutation ou de détachement, envisagez-vous de prendre une convention-type, organisant la compensation financière avec l’ancien ou le nouvel employeur (par délibération) ?

|_| Oui		|_| Non



Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………




















Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant le compte épargne temps. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet.
Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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